
PARTICIPATION AU CHAMPIONNAT PROVINCIAL ABC 
ATTENTION – RAPPEL IMPORTANT 

 
Nous vous rappelons que, conformément à la résolution CA 2008-1126 qui a été 
annoncé lors du dernier Congrès et annoncé sur notre site depuis juin 2008, pour 
participer au championnat provincial dans les catégories B ou C, il faut avoir participé 
préalablement à une étape minimum de ce même circuit durant la saison 2008/2009. 
 
Dans la catégorie A, il n'y a aucune obligation de participation pour les joueurs A ou 
Élite. Par contre, tous les autres joueurs désirant s’inscrire à ce championnat provincial 
doivent avoir participé à au moins une étape du Circuit Sports-Experts/Yonex pendant la 
saison concernée, et ce, dans la catégorie correspondant à leur classification ou dans 
une catégorie supérieure conformément à l’article 3.4 du RGC (disponible sur notre 
site). 
 
La direction de Badminton Québec 03/03/2009 
 
 


